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1 Les critères sont établis par rapport à l’effectif, le bilan et le CA (2 des critères doivent être remplis). Les seuils 

sont fixés par la directive n°2013/34/UE, modifiée par la directive n°2023/2727 du 17/10/2023. Les seuils ont été 
repris par le décret 2024-152 applicable au 1er mars 2024. 



- 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 



- 

- 





 











Téléchargez ici les documents liés à votre projet: 

 

DAE-tourisme-attractivite@paris.fr )

 

mailto:DAE-tourisme-attractivite@paris.fr
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